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Saisine liée :
LE BILAN DE LA LOI POUR LA RECONQUÊTE DE LA BIODIVERSITÉ, DE LA NATURE ET DES PAYSAGES
Avis voté en séance du 23 sept 2020.

La séance plénière du 23 septembre était consacrée à la présentation de l'avis "Le bilan de la loi pour la reconquête de la
biodiversité, de la nature et des paysages", rapporté par Allain Bougrain-Dubourg (groupe environnement et nature) et Pascal
Ferey (groupe de l'agriculture), au nom de la section de l'environnement, présidée par Anne-Marie Ducroux.

Télécharger l'avis

Télécharger la synthèse de l'avis
 
La loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages est l’aboutissement de près de deux ans
et demi de débats parlementaires. L’avis du CESE ne prétend pas réaliser un bilan exhaustif des 174 articles de la loi.
Il est centré autour de quatre thématiques :

la « séquence ERC » (principe consistant à éviter, puis réduire et enfin compenser les impacts d’un projet

d’aménagement sur la biodiversité) ;

l’artificialisation des sols ;

l’accès aux ressources et le partage des avantages ;

la gouvernance.

La loi du 8 août 2016 consacre de grands principes comme l’absence de perte nette de biodiversité, la solidarit é éc ologique ,
l’utilisation durable, la non- régression environnementale, qui viennent enrichir le droit de l’environnement. Elle précise et
renforce certains outils comme la séquence ERC ou en crée de nouveaux comme le dispositif contractuel des obligations réelles
environnementales et l’accès aux ressources génétiques et au partage juste et équitable des avantages découlant de leur
utilisation. Enfin, elle rénove la gouvernance par la création d’une Agence pour la biodiversité, devenue Office français de la
biodiversité (OFB) depuis son regroupement avec l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, mais aussi la refonte du
cadre institutionnel distinguant les instances scientifiques et techniques des instances dédiées au débat sociétal et à la
participation du public.
 
Si les apports de la loi sont réels, le CESE pointe les insuffisances et le caractère très lacunaire de sa mise en œuvre. Ainsi, la
séquence ERC demeure négligée, mal appliquée, mal contrôlée. L’artificialisation, cause majeure de l’érosion de la biodiversité,
reste imparfaitement définie et non maîtrisée. Le dispositif d’accès aux ressources génétiques et de partage des avantages
demeure peu effectif. Autre point d’inquiétude: les carences particulièrement préoccupantes dans les outre- mer résultant
notamment d’un manque criant de moyens. Enfin, la gouvernance est perfectible à tous les niveaux : la pérennité des moyens et
effectifs alloués à l’OFB n’est pas assurée ; les échelons national et local sont encore mal coordonnés ; au niveau territorial se
pose la question des moyens et du rôle des agences de l’eau, dont les missions ont été étendues à la préservation de la
biodiversité terrestre et marine, des agences régionales de la biodiversité qui tardent à être créées, et celle, plus structurelle, du
partage des compétences entre collectivités territoriales.
G lobalemen t , au vu des données disponibles, le CESE constate, que non seulement la
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« reconquête » n’est pas amorcée mais qu’au contraire le déclin se poursuit, les outils créés par la loi étant demeurés, à ce jour,
largement virtuels. C’est pourquoi il apparaît urgent de donner son plein effet à une loi visant à assurer la reconquête de la
biodiversité au bénéfice de tous.
 

L'avis a été adopté avec 191 voix pour 2 voix contre 7 abstentions
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